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Programme de la convention 
du Printemps de la convivialité 2009 

 

Lieu : Orange - Les Jardins de l’innovation (38/40, rue du Général Leclerc - 92130 Issy-les-Moulineaux) 
 

Accès : Métro : ligne 12, station Mairie d’Issy 
  Bus : 123, 190, 169, 290, 323 
  Parking de la Gare mairie d’Issy 

 
Date : vendredi 20 mars 2009 
 

Thème : La convivialité en temps de crise 
 

 
8h45 Accueil  
 
9h15 Ouverture par Vincent Riss, président du Printemps de la convivialité 
  
9h25 Témoignage de David Richard, directeur transformation, performances et communication interne, Orange 
Enseignements après un an de démarche convivialité 
 

9h40 Intervention de Françoise Pelletier, avocat associé du cabinet Lefèvre Pelletier & associés  
Prévention des risques psychosociaux, principes et particularités en temps de crise 
 
10h10 Intervention de Gontran Lejeune, président du CJD  
De la fragilité à la convivialité 
 
10h30 Un coup de cœur : les coqs en pâte 
 
10h35 Pause 
 
11h00 Table ronde d’entreprises : « La convivialité en temps de crise » 

• Béatrice Bertrand, responsable communication interne de BNP Paribas Assurance 
• Sophie Goulier, directeur de la communication interne de la Caisse d’Épargne du Centre Loire 

 
11h40 Témoignage de Dominique Picard, auteur de « Pourquoi la politesse ? »  
Le sens profond du savoir-vivre 
 
12h00 Assemblée Générale Ordinaire  

•••• Votes du rapport moral et du rapport financier de l’exercice 2007-2008 
•••• Présentation de la vie de l’association et des activités futures 
•••• Choix d’un nouveau logo 
•••• Élection des administrateurs 

 
12h40 Remise du Prix 2009 de la convivialité par Atanase Périfan, fondateur d’Immeubles en fêtes 

 
 

13h00 Buffet convivial 
 

 

Participation gratuite pour deux personnes d'une même entité adhérente 
Participation gratuite pour les membres du CJD (valable pour deux personnes d'une même entité) 
Participation de 150 € HT pour un non adhérent (valable pour deux personnes d'une même entité) 


